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Description 

La  présente  invention  concerne  un  couvercle  agi- 
tateur  selon  le  préambule  de  la  revendication  1. 

On  sait  que  dans  un  certain  nombre  de  cas,  des  5 
fabricants  de  laques  pour  la  réparation  de  carrosserie 
automobile,  utilisent  des  boîtes  de  hauteurs  différen- 
tes  correspondant  à  des  lignes  de  produits  ou  à  des 
filiales  utilisant  des  gammes  de  boîtes  différentes. 

Avec  le  système  de  couvercle  agitateurclassique  10 
sur  machine  d'agitation  et  utilisé  depuis  de  nombreu- 
ses  années,  la  tige  d'agitateur  entraînée  coulisse  li- 
brement  dans  le  couvercle  et  l'agitateur  peut  par 
conséquent  s'adapter  à  la  hauteur  de  la  boîte.  Cette 
tige  qui  coulisse  librement  a  pour  inconvénient  de  pro-  15 
voquerdes  fuites  importantes  par  le  centre  du  couver- 
cle  et  jusqu'à  présent  il  n'existait  pas  de  dispositif  sa- 
tisfaisant  empêchant  ces  fuites. 

On  connaît  par  EP-A-0  032  137  un  couvercle  agi- 
tateur  pour  boites  de  teintes  de  laques  en  carrosserie  20 
automobile,  monté  sur  une  machine  d'entraînement 
en  rotation,  du  type  comportant  un  dispositif  d'étan- 
chéité  entre  le  couvercle  et  l'axe  agitateur  et  dont  la 
pale  agitatrice  fixée  à  l'axe  est  faiblement  mobile 
axialement  par  déplacement  axial  correspondant  de  25 
l'axe,  ceci  pour  assurer  un  mouvement  vibratoire  de 
la  peinture. 

On  connaît  encore  par  US-A-2  898  094  un  cou- 
vercle  agitateur  de  peinture  entraîné  manuellement 
au  moyen  d'une  poignée  rotative  de  manoeuvre.  La  30 
pale  agitatrice  est  fixée  à  l'axe  et  se  déplace  vertica- 
lement,  entraînée  en  rotation,  solidairement  à  ce  der- 
nier  par  déplacement  alternatif  axial  correspondant 
de  ce  dernier. 

Dans  ces  couvercles,  l'axe  est  mobile  axialement  35 
et  la  pale  agitatrice  est  totalement  solidaire  de  l'axe. 

L'invention  a  pour  objet  de  proposer  un  nouveau 
concept  d'agitateur  mobile  axialement  sur  les  couver- 
cles  de  boites  de  teintes  sur  les  machines  d'agitation. 

Le  couvercle  objet  de  la  présente  demande  a  en  40 
particulier  pour  but  de  permettre  l'adaptation  sur  des 
boîtes  de  hauteurs  différentes  tout  en  assurant  une 
étanchéité  parfaite  au  niveau  de  l'axe  agitateur  cen- 
tral. 

L'invention  propose  en  effet  un  couvercle  agita-  45 
teur,  notamment  pour  les  boîtes  de  teintes  de  laques 
en  carrosserie  automobile,  du  type  comportant  un 
axe  agitateur  rotatif  muni  d'une  pale  agitatrice  et  d'un 
dispositif  d'étanchéité  disposé  entre  le  couvercle  et 
l'axe  agitateur,  la  pale  agitatrice  étant  mobile  axiale-  50 
ment  et  solidaire  en  rotation  de  l'axe,  caractérisé  en 
ce  que  la  pale  agitatrice  est  montée  coulissante  sur 
l'axe  et  avec  entraînement  de  rotation  au  moyen  d'  un 
système  à  ergot  et  rainure  longitudinale  correspon- 
dante  formés  respectivement  sur  l'axe  agitateur  et  sur  55 
le  corps  axial  de  la  pale,  ou  sur  le  corps  axial  et  sur 
l'axe  agitateur 

Ainsi  la  pale  agitatrice  coulisse  surl'axe  agitateur, 

tout  en  étant  entraînée  par  le  système  à  ergot  et  rai- 
nure  longitudinale,  ces  éléments  coopérant  de  maniè- 
re  à  assurer,  d'une  part,  la  rotation  de  la  pale  et,  d'au- 
tre  part,  autoriser  son  déplacement  en  translation  ver- 
ticale  en  vue  d'atteindre  le  fond  de  la  boîte  sur  laquelle 
le  couvercle  est  monté. 

Il  résulte  de  cette  disposition  que  le  couvercle  agi- 
tateur  selon  l'invention  s'adapte  à  des  boîtes  de  hau- 
teurs  diverses  dans  une  gamme  donnée  sans  qu'il 
soit  nécessaire  d'agir  sur  la  tige  de  l'axe. 

La  rainure  peut  être  légèrement  inclinée  de  ma- 
nière  à  renforcer  la  composante  verticale  de  poussée 
vers  le  bas  de  la  pale  en  vue  d'atteindre  le  fond  de  la 
boîte.  Un  ressort  de  rappel  peut  encore  être  monté  sur 
l'axe  pour  renforcer  cette  poussée  vers  le  bas  de  la 
pale. 

Le  dispositif  d'étanchéité  monté  à  la  jonction  en- 
tre  le  couvercle  et  l'axe  agitateur  consiste  avantageu- 
sement  en  un  soufflet  souple  réalisé  en  une  matière 
résistante  aux  solvants  et  produits  chimiques  de  l'in- 
dustrie  de  la  peinture.  Ce  soufflet  est  solidaire  en  ro- 
tation  de  l'axe  agitateur,  étant  fixé  à  ce  dernier  par  sa 
partie  inférieure  et  portant  avec  étanchéité  par  sa 
partie  supérieure  sur  le  couvercle.  Cette  étanchéité 
est  assurée  par  une  simple  bague  ou  collet  (à  la  partie 
supérieure  du  soufflet)  appliqué  verticalement  en 
pression  au  moyen  d'un  ressort  interne  sur  la  surface 
inférieure  plane  centrale  en  regard  du  couvercle,  le 
ressort  étant  maintenu  comprimé  entre  ladite  partie 
inférieure  et  ladite  bague  haute. 

L'invention  est  à  présent  décrite  à  l'aide  d'exem- 
ples  de  réalisation  non  limitatifs  et  en  référence  aux 
dessins  annexés  sur  lesquels  : 

Les  figures  1a  et  1  b  sont  des  vues  en  coupe  par- 
tielle  d'un  couvercle  selon  l'invention  muni  d'une 
pale  agitatrice  hélicoïdale,  respectivement  en  po- 
sition  haute  et  basse; 
Les  figures  2a  et  2b  sont  des  vues  du  couvercle 
avec  une  pale  plate,  respectivement  en  position 
haute  et  basse; 
Les  figures  3a  et  3b  sont  des  vues  du  couvercle 
avec  une  pale  légèrement  hélicoïdale,  respecti- 
vement  en  position  haute  et  basse. 
Comme  représenté  sur  ces  figures,  le  couvercle 

selon  l'invention  comporte  dans  chaque  cas  un  souf- 
flet  d'étanchéité  1  monté  sur  l'axe  agitateur  3  et  por- 
tant  avec  étanchéité  sur  la  surface  centrale  inférieure 
5  du  couvercle.  Ce  soufflet  est  fixé  à  sa  partie  infé- 
rieure  sur  l'axe  agitateur  et  comporte  à  sa  partie  su- 
périeure  une  bague  ou  collet  7  appliqué  en  pression 
et  donc  avec  étanchéité  au  moyen  d'un  ressort  9  hé- 
licoïdal  contre  la  face  centrale  inférieure  parfaitement 
plate  du  couvercle.  Le  ressort  9  est  maintenu  tendu 
entre  une  rondelle  d'arrêt  inférieure  classique  et  la  ba- 
gue  haute  et  concourt  en  outre  à  positionner  l'axe 
axialement. 

Les  figures  1a  et  1  b  représente  le  système  le  plus 
utilisé  avec  pale  hélicoïdale  complète  11.  Une  rainure 
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longitudinale  axiale  13  est  formée  dans  le  corps  infé- 
rieur  axial  15  de  la  pale.  Cette  rainure  reçoit  la  partie 
en  saillie  ou  tête  17  d'une  goupille  fixée  perpendicu- 
lairement  sur  l'axe. 

Le  corps  axial  de  la  pale  est  monté  avec  léger  jeu 
sur  l'axe  de  manière  à  pouvoir  coulisser  axialement 
sur  ce  dernier  dans  la  limite  du  déplacement  permis 
par  la  tête  de  goupille  dans  sa  rainure.  Lorsque  la  pale 
est  entraînée  en  rotation,  elle  s'enfonce  automatique- 
ment  vers  le  fond  de  la  boîte  en  raison  de  sa  surface 
hélicoïdale  formant  effet  de  vissage  dans  la  masse  de 
peinture,  la  tête  de  goupille  glissant  dans  la  rainure. 
Elle  atteint  ainsi  d'elle  même  le  fond  de  la  boîte  (figure 
1  b),  quelle  que  soit  la  hauteur  de  cette  dernière,  dans 
les  limites  naturellement  de  la  longueur  de  la  rainure. 
On  évite  ainsi  avec  cette  conception  d'agitateur  à 
soufflet  d'avoir  à  changer  d'agitateur  pour  s'adapter 
aux  diverses  hauteurs  de  boîte  dans  une  gamme  don- 
née. 

L'agitateur  des  figures  3a  et  3b  comporte  une 
pale  11  légèrement  hélicoïdale  à  sa  partie  inférieure. 
Cette  pale  en  mouvement  crée  également  une  aspi- 
ration  qui  tend  à  la  déplacer  vers  le  fond  de  la  boîte 
(Figure  3b),  mais  la  force  verticale  induite  vers  le  bas 
est  moindre  que  précédemment.  Il  sera  nécessaire  de 
compléter  la  poussée  vers  le  bas  au  moyen  d'un  res- 
sort  hélicoïdal  19  en  rappel  sur  la  pale,  le  système 
d'entraînement  à  rainure  et  goupille  restant  identique 
au  précédent. 

L'agitateur  dans  les  figures  2a  et  2b  comporte 
une  pale  plate  11  ,  parallèle  à  l'axe  agitateur.  La  pous- 
sée  précédente  de  la  pale  vers  le  fond  n'existant  plus, 
il  sera  nécessaire  en  plus  d'un  ressort  de  rappel  19 
monté  sur  l'axe  agitateur  d'incliner  légèrement  la  rai- 
nure  13  du  corps  axial  de  pale  servant  à  l'entraîne- 
ment  de  manière  à  produire  une  composante  vertica- 
le  d'effort  vers  le  bas  renforçant  celle  du  ressort  en 
vue  d'atteindre  le  fond  de  la  boîte  (Figure  2b). 

L'invention  apporte  ainsi  un  couvercle  agitateur 
simple  et  fiable  autorisant  l'adaptation  automatique  à 
une  gamme  de  hauteurs  de  boîtes  de  laques  donnée 
et  possédant  en  outre  la  faculté  d'étanchéité  entre 
l'axe  et  le  couvercle. 

Revendications 

vement  sur  l'axe  agitateur  (3)  et  sur  le  corps  axial 
(15)  de  la  pale,  ou  sur  le  corps  axial  (15)  et  sur 
l'axe  agitateur  (3). 

5 
2.  Couvercle  agitateur  selon  la  revendication  1  ,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  ledit  ergot  consiste  en  la  tête 
(17)  d'une  goupille  fixée  sur  l'axe  (3). 

10  3.  Couvercle  agitateur  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  ,  2,  caractérisé  en  ce  que  la  rainure  (1  3)  est 
axiale  et  convient  à  l'utilisation  avec  des  pales 
agitatrices  hélicoïdales  (11). 

15  4.  Couvercle  agitateur  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  sys- 
tème  d'entraînement  à  rainure  (13)  et  ergot  (17) 
est  complété  d'un  ressort  de  rappel  (19),  par 
exemple  hélicoïdal,  poussant  la  pale  (11)  vers  le 

20  fond  de  la  boîte. 

5.  Couvercle  agitateur  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1,  2  et  4,  caractérisé  en  ce  que  la  rainure 
(13)  est  inclinée  favorisant  lors  de  la  rotation  par 

25  l'effet  de  vissage  au  sein  de  la  peinture,  l'entraî- 
nement  de  la  pale  (11)  vers  le  fond  de  la  boîte. 

6.  Couvercle  agitateur  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  dispo- 

30  sitif  d'étanchéité  consiste  en  un  soufflet  souple 
(1)  réalisé  en  une  matière  résistante  aux  solvants 
et  produits  chimiques  de  l'industrie  de  la  peinture. 

7.  Couvercle  agitateur  selon  la  revendication  6,  ca- 
35  ractérisé  en  ce  que  ledit  soufflet  (1)  est  solidaire 

en  rotation  de  l'axe  (3),  étant  fixé  à  ce  dernier  par 
sa  partie  inférieure  et  portant  avec  pression  d'ap- 
plication  et  donc  étanchéité,  au  moyen  d'un  res- 
sort  interne,  par  sa  partie  supérieure  surla  partie 

40  inférieure  centrale  correspondante  (5)  du  couver- 
cle. 

8.  Couvercle  agitateur  selon  la  revendication  7,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  ladite  étanchéité  de  soufflet 

45  au  niveau  supérieur  est  obtenue  par  une  bague 
ou  collet  (7)  appliqué  sur  la  surface  centrale  infé- 
rieure  rigoureusement  plane  du  couvercle. 

1.  Couvercle  agitateur,  notamment  pour  les  boîtes 
de  teintes  de  laques  en  carrosserie  automobile,  50 
du  type  comportant  un  axe  agitateur  rotatif  muni 
d'une  pale  agitatrice  et  d'un  dispositif  d'étanchéi- 
té  disposé  entre  le  couvercle  et  l'axe  agitateur  (3), 
la  pale  agitatrice  (11)  étant  mobile  axialement  et 
solidaire  en  rotation  de  l'axe  (3),  caractérisé  en  ce  55 
que  la  pale  agitatrice  (11)  est  montée  coulissante 
sur  l'axe  (3)  et  avec  entraînement  de  rotation  au 
moyen  d'  un  système  à  ergot  (17)  et  rainure  lon- 
gitudinale  correspondante  (13)  formés  respecti- 

Patentansprùche 

1.  Rùhrerdeckel,  insbesondere  fur  Behàlter  fur 
Lackfarben  zum  Lackieren  einer  Autokarosserie, 
von  der  Art,  die  eine  mit  einer  Rùhrschaufel  ver- 
sehene  drehbare  Rùhrerachse  und  eine  zwi- 
schen  dem  Deckel  und  der  Rùhrerachse  (3)  an- 
geordnete  Dichtungsvorrichtung  aufweist,  wobei 
die  Rùhrerschaufel  (11)  axial  beweglich  und  dreh- 
fest  mit  der  Achse  (3)  verbunden  ist,  dadurch  ge- 
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kennzeichnet,  dali  die  Ruhrschaufel  (11)  auf  der 
Achse  (3)  gleitend  angeordnet  ist,  unter  Drehant- 
rieb  mittels  einer  Einrichtung  mit  Schaltvorsprung 
(17)  und  einer  entsprechenden  Làngsvertiefung 
(13),  die  jeweils  auf  der  Rùhrerachse  (3)  und  auf 
dem  axialen  Korpus  (5)  der  Schaufel  bzw.  auf 
dem  axialen  Korpus  (1  5)  und  der  Rùhrerachse  (3) 
angeordnet  sind. 

2.  Rùhrerdeckel  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  der  Schaltvorsprung  aus  dem  Kopf 
(17)  eines  auf  der  Achse  (3)  befestigten  Stifts  be- 
steht. 

3.  Rùhrerdeckel  nach  einem  der  Anspruche  1  und  2, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Vertiefung  (13) 
axial  verlàuft  und  sich  zur  Verwendung  zusam- 
men  mit  schneckenfôrmigen  Rùhrerschaufeln 
(11)  eignet. 

4.  Rùhrerdeckel  nach  einem  der  vorhergehenden 
Anspruche,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die 
Antriebseinrichtung  mit  Vertiefung  (13)  und 
Schaltvorsprung  (17)  zusàtzlich  mit  einer  Rùck- 
stellfeder  (19),  beispielsweise  einer  Schrauben- 
feder,  versehen  ist,  welche  die  Schaufel  (11)  zum 
Boden  des  Behàlters  hin  drùckt. 

5.  Rùhrerdeckel  nach  einem  der  Ansprùche  1  ,  2  und 
4,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Vertiefung 
schràg  verlàuft  und  damit  bei  Drehung  mit 
Schraubwirkung  innerhalb  der  Farbe  den  Antrieb 
der  Schaufel  (11)  zum  Boden  des  Behàlters  hin 
unterstùtzt. 

6.  Rùhrerdeckel  nach  einem  der  vorhergehenden 
Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die 
Dichtungsvorrichtung  aus  einem  elastischen 
Balgelement  (1)  besteht,  das  aus  einem  gegen- 
ùber  den  im  gewerblichen  Lackierbereich  ùbli- 
chen  Lôsungsmitteln  und  chemischen  Produkten 
widerstandsfâhigen  Material  gefertigt  ist. 

7.  Rùhrerdeckel  nach  Ansprùche  6,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  das  Balgelement  (1)  drehfest 
mit  der  Achse  (3)  verbunden  und  an  dieser  ùber 
seinen  unteren  Abschnitt  befestigt  ist,  wobei  es 
unter  Anprelidruck  und  damit  dicht  ùber  eine  in- 
nenliegende  Feder  mit  seinem  oberen  Abschnitt 
auf  den  entsprechenden  unteren  mittleren  Ab- 
schnitt  (5)  des  Deckels  drùckt. 

8.  Rùhrerdeckel  nach  Anspruch  7,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  die  Dichtwirkung  des  Balgele- 
ments  auf  der  oberen  Ebene  durch  einen  Ring 
bzw.  Bund  (7)  erzielt  wird,  der  auf  die  absolut  pla- 
ne  untere  Mittelflàche  des  Deckels  aufgesetzt  ist. 

Claims 

1.  A  stirring  cover,  in  particular  for  tins  of  coloured 
5  lacquer  for  car  bodies,  of  the  type  comprising  a 

rotating  stirring  shaft  provided  with  a  stirring 
blade  and  sealing  device  disposed  between  the 
cover  and  the  stirring  shaft  (3),  the  stirring  blade 
(11)  being  movable  axially  and  rotatably  fixed  to 

10  the  shaft  (3),  characterised  in  that  the  stirring 
blade  (1  1  )  is  mounted  so  t  hat  it  si  ides  on  t  he  shaft 
(3)  and  so  that  it  is  rotated  by  means  of  a  spur  Sys- 
tem  (17)  and  corresponding  longitudinal  slot  (13) 
formed  respectively  on  the  stirring  shaft  (3)  and 

15  on  the  axial  body  (15)  of  the  blade,  or  on  the  axial 
body  (15)  and  on  the  stirring  shaft  (3). 

2.  A  stirring  cover  according  to  Claim  1,  character- 
ised  in  that  said  spur  consists  of  the  head  (17)  of 

20  a  pin  fixed  to  the  shaft  (3). 

3.  A  stirring  cover  according  to  one  of  Claims  1,  2, 
characterised  in  that  the  slot  (13)  is  axial  and  is 
suitable  for  use  with  helical  stirring  blades  (11). 

25 
4.  Astirring  cover  according  to  one  of  the  preceding 

claims,  characterised  in  that  the  entrainment  Sys- 
tem  with  slot  (13)  and  spur  (17)  is  completed  by 
a  return  spring  (19),  a  helical  spring,  for  example, 

30  which  pushes  the  blade  (11)  to  the  bottom  of  the 
tin. 

5.  A  stirring  cover  according  to  one  of  Claims  1,  2 
and  4,  characterised  in  that  the  slot  (13)  is  in- 

35  clined,  which,  during  rotation  by  the  effect  of  the 
screw  within  the  paint,  promûtes  entrainment  of 
the  blade  (11)  towards  the  bottom  of  the  box. 

6.  Astirring  cover  according  to  one  of  the  preceding 
40  claims,  characterised  in  that  the  sealing  device 

consists  of  a  soft  bellows  (1)  made  of  a  material 
résistant  to  chemical  solvents  and  products  with- 
in  the  paint  industry. 

45  7.  A  stirring  cover  according  to  Claim  6,  character- 
ised  in  that  said  bellows  (1)  is  rotatably  fixed  to 
the  shaft  (3),  being  fixed  to  this  latter  at  its  lower 
part,  and,  by  virtue  of  an  internai  spring,  its  upper 
part  applies  pressure,  and  therefore  provides 

50  sealing,  for  the  corresponding  bottom  central 
part  (5)  of  the  cover. 

8.  A  stirring  cover  according  to  Claim  7,  character- 
ised  in  that  the  bellows  is  sealed  in  said  way  at 

55  the  upper  level  by  way  of  a  ring  or  a  collar  (7) 
which  bears  on  the  central,  strictly  flat,  bottom 
surface  of  the  cover. 
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